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Commission permanente « production animale » 

Lors de sa dernière séance, la commission « production animale » s’est préoccupée des différents marchés – le 
lait était en particulier au centre des discussions. Pour le reste, les membres de la commission se sont informés 
des thèmes relatifs à la production animale dans le cadre du train d’ordonnances agricoles 2017 actuellement en 
consultation. Ils ont été particulièrement déçus des propositions en matière de SRPA. Ainsi, les demandes de mo-
difications venant des organisations sectorielles ont été ignorées alors qu’il y a un certain nombre de complications 
et de suppressions de programmes. Enfin, les membres de la commission ont pu échanger sur différents thèmes 
tels que la couverture suffisante du territoire national au niveau des vétérinaires.  

« Visites d’étables » repart pour un tour 

Le groupe de projet « visites d’étables », lié à la campagne d’image « Proches de vous. Les paysans suisses » a 
établi la planification des deux prochaines années. Pour la première fois, il sera possible de s’annoncer pour une 
palette plus large d’animaux de rente (cochons, volaille, moutons, etc.) et non plus uniquement pour le bétail 
bovin. A l’occasion de la prochaine saison, qui débute le 22 avril, les moyens de communication pour les presta-
taires seront complétés et le site internet remis au goût du jour. Afin de tenir compte de la plus grande diversité 
d’animaux, le logo de « visites d’étables » sera revu sous la forme des « musiciens de Brême ». Toutes les infor-
mations sur le projet et les conditions de participation sont disponibles sur www.visitesdetables.ch. 

Commission suisse pour les questions immobilières et d’aménagement du territoire  

La commission suisse pour les questions immobilières et d’aménagement du territoire, formée des associations 
économiques intéressées, s’est réunie sous la houlette de l’USAM. Le thème principal a été la deuxième étape de 
la révision de la loi sur l’aménagement du territoire, qui concerne les constructions hors de la zone à bâtir. Les 
participants étaient unanimes à considérer que les possibilités de développement hors de la zone à bâtir pour 
l’agriculture, l’hôtellerie, la gastronomie, le tourisme et d’autres activités liées ne devaient en aucun cas être en-
core plus réduites. Ces branches d’activités représentent d’importants moteurs économiques, en particuliers pour 
les régions périphériques. 

Brunch à la ferme du 1er août 

Prestataires du brunch à la ferme du 1er août de l’an dernier, Ottilia et Josef Greter-Bürgler, de Greppen (LU), se 
sont vu remettre par l’USP un bouquet de fleurs ainsi qu’un bon de voyage de CHF 1'500.-. La famille a été tirée 
au sort parmi les quelques 360 hôtes de l’année dernière. Elle exploite une ferme laitière bio et organisait le brunch 
à la ferme du 1er août pour la dix-neuvième fois en 2016. Plus d’informations sur le projet sont disponibles sur 
www.brunch.ch. 
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